




COMMUNIQUE DE PRESSE
 
A l'attention de: la rédaction sociale et économique
 
Date: 10 juin 2010
 
La Manif du Non Marchand a payé :
Près de 10 millions pour un Accord social Non Marchand en 2010 en Région wallonne, en Communauté française et en Cocof

Ce mardi, près de 15 000 travailleurs du non Marchand défilaient à Bruxelles. Pour les secteurs de la Région wallonne, de la Communauté française et de Bruxelles, ils réclamaient un budget dès 2010 pour pouvoir conclure les nouveaux Accords sociaux (les précédents se sont terminés en 2009).
Ce jeudi, les gouvernements de ces entités ont débloqué près de 10 millions € pour 2010 : il s’agit de décider de mesures rapides, permettant d’harmoniser les statuts et d’améliorer les conditions de travail, afin de rendre attractives ces professions.

Pour la CNE, il s’agit évidemment d’un pas important dans la bonne direction. Le blocage des négociations dans ces entités constituait un signal extrêmement négatif, aussi bien pour les travailleurs du secteur, que pour l’ensemble de la société. 
Il s’agira aussi d’analyser ce premier pas, dans le cadre des montants à fixer pour les années suivantes de ces accords pluriannuels.

Les priorités dans le temps et dans les mesures restent à négocier.

Pour la CNE, les travailleurs qui étaient présents dans la rue ce mardi resteront mobilisables s’il s’avérait que les montants pour les années suivantes ne permettent pas de répondre de façon ambitieuse à leurs demandes légitimes.



Pour toute information complémentaire, contactez les responsables CNE en charge du dossier:
Patricia Piette, 	  secrétaire nationale 0476 41 25 20 
Yves Hellendorff, secrétaire national  0476 50 20 43
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